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1. Le Cadre 
 

La FDMJC d’Alsace a été déléguée par la Communauté de communes Mossig et Vignoble pour la gestion 

et l’organisation de la structure périscolaire de Kirchheim. 

En lien avec son projet éducatif visant à « former des citoyens actifs dans une communauté vivante » (cf. 

projet éducatif), le projet pédagogique qui suit, vise à spécifier les objectifs propres à la structure. 

 

A. Lieu d’implantation 

 

Le périscolaire est situé au 10a, rue de l’école 67310 à Kirchheim. 

Depuis le 1er janvier 2017, la Communauté de communes des Coteaux de la Mossig et la 

Communauté de Commune de la Porte du Vignoble ont fusionné en une nouvelle 

intercommunalité : la Communauté de Communes Mossig et Vignoble. 

B. Le numéro de déclaration  

 

   0670183AP000621 

C. Encadrement 

 

- MEDDAH Véronique – Animatrice – Non diplômée  

- HONORE Mérily – Animatrice – Titulaire BAFA 

- OFFERLE Sandrine – Animatrice – CAP petite enfance 

- BRAND Jennifer – Directrice – Stagiaire BAFD 

- ABENZZELLER Luna – Animatrice – CAP petite enfance 

- SAVALLE Mireille – Animatrice – CAP petite enfance 

- KUHN Béatrice – Personne de service 

 

D. Public accueilli 

 

Les enfants accueillis au périscolaire résident dans la CCMV. Ils sont scolarisés à l’école maternelle 

de Kirchheim et ont entre 3 et 5 ans. 

 

2. Fonctionnement 

 

A. Modalités de préparation : La préparation des projets ou des activités a lieu lors de réunions. 

4h30 par semaine sont consacrées à la mise en commun des idées jusqu’à leur préparation :  
 

- 1h30 le lundi pour l’accueil des midis 
- 1h30 le mardi pour l’accueil des mercredis 
- 1h30 le jeudi pour l’accueil des soirs 

 

B. Jours d’ouverture :  

 
Lundi : 11h à 18h30 -> accueil des enfants de 11h20 à 13h20 puis de 16h à 18h30 
Mardi : 11h à 18h30 -> accueil des enfants de 11h20 à 13h20 puis de 16h à 18h30 
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Mercredi : 8h à 18h30 -> accueil des enfants sur la journée complète 
Jeudi : 11h à 18h30 -> accueil des enfants de 11h20 à 13h20 puis de 16h à 18h30 
Vendredi : 11h à 18h30 -> accueil des enfants de 11h20 à 13h20 puis de 16h à 18h30 

 

C. Organisation d’une journée type :  

 
 
A / Temps du midi 
 
Afin « d’alléger » ce moment, l’accueil du midi se fera en deux services. 

 

11h30 – 11h45 Accueil et pointage des enfants dans les classes 

 
11h45 – 12h00 

Groupe 1 : passage aux toilettes et installation en salle de restauration  
 

Groupe 2 : temps libre extérieur (cour) ou temps calme encadré (salle 
d’activité du RAM par exemple) 

 

 
12h00 – 12h45 

Groupe 1 : repas 
 

Groupe 2 : Activités encadrées -> bricolages, jeux sportifs, … 
 

 
12h45 – 13h30 

Groupe 1 : 12h45 – 13h00 : temps calme 
                             13h00 – 13h20 : activités encadrées  

 
Groupe 2 : repas 

13h20 : passage aux toilettes 
 

13h30 Retour à l’école 
 

 

Le repas :  

- Il doit correspondre à une pause agréable, permettant à l’enfant de se détendre. Il doit être propice 

aux échanges et aux partages 

- L’équipe veillera à ce que les règles d’hygiène soient respectées avant et après avoir mangé : 

passage aux toilettes, lavage des mains, … 

- Le niveau sonore y sera régulé afin que ce temps puisse se passer dans le calme. 

- Les animateurs veilleront à ce que les enfants goûtent chaque aliment proposé au menu. Ces 

derniers se verront également rappeler de boire au minimum un verre d’eau durant le repas.  

B/ Temps du soir 

15h45 – 16h00 Accueil et pointage des enfants dans les classes 
Passage aux toilettes 

 

16h00 – 16h30 Goûter 
 

16h30 – 16h40 Passage aux toilettes 
 

16h40 – 17h00 Temps calme : lecture d’histoires, spectacle, yoga, … 
 

17h00 – 17h 45 Activités encadrées 
 

17h45 – 18h30 Temps libre 
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Le goûter :  

- Comme le repas de midi, le goûter doit être un moment calme et propice aux échanges. 

- L’équipe devra s’assurer que les goûters respectent un certain équilibre alimentaire : ils devront être 

choisis en fonction du dessert de midi et faire en sorte que les produits laitiers, les fruits, les 

gâteaux, soient proposés en intermittence.  

- Des goûters « maison » seront régulièrement proposés et préparés par l’équipe ou avec les 

enfants. 

 

Les activités :  

 Chez les maternels, l’action pédagogique est surtout axée sur la vie quotidienne, la découverte et le 

jeu. Les activités seront adaptées à l’âge des enfants que nous accueillons et elles répondront à leurs besoins 

et à leurs demandes. Pour l’apprentissage social, nous privilégierons les moments de la vie collective tel que 

le goûter, les temps libres, l’heure du conte … L’accent sera mis également sur les jeux collectifs, les 

découvertes culturelles et toutes les activités qui pourraient renforcer l’échange et l’acceptation de l’autre. Le 

développement psychomoteur se fera au travers des activités ludiques sportives avec du matériel adapté : 

petits vélos, parcours de motricité et de coordination, …  

 

D. Communication :  
 

L’implication des parents dans la vie de la structure est importante. A cet effet, l’équipe d’animation 
se doit :  
- De diffuser le programme d’activité par affichage au sein du périscolaire ou par mail en cas 

d’évènements exceptionnels. La communication via sms est également souvent de mise. 
- D’être à l’écoute des parents quant à l’aménagement du temps d’accueil 
- De favoriser les discussions avec les parents sur la vie quotidienne de l’enfant  
- D’inviter les familles lors des rencontres avec l’équipe d’animation (rencontre parent en début 

d’année, fête de la galette, fête de fin d’année, actions parentalité, ...) 
 

Les parents ont accès au site Internet de la Communauté de Communes qui retrace toutes les 
coordonnées de chaque périscolaire présents sur le secteur ainsi que les activités ou les moments forts 
organisés. Lors justement d’évènements spéciaux, les familles sont prévenues à travers un affichage 
dans chaque périscolaire ou encore à travers une distribution de tracts. Pour les informations spécifiques 
à l’accueil des enfants (les plannings par exemple), le mail est l’outil majoritairement utilisé ainsi que les 
sms.  

 
 

E. Mini-séjours :  - 

 

F. Accueil des publics en situation de handicaps ou allergiques 
 
 La structure est aménagée pour l’accueil de public en situation de handicap. Les modalités d’accueil 
sont adaptées en fonction des enfants. Il est important de prendre en compte certains éléments médicaux et 
familiaux. 
 
 Le périscolaire s’engage à : 

- S’informer des particularités de la situation de handicap de l’enfant 
- Mettre en place un système d’échange avec les parents, les professeurs et les intervenants médicaux 

si besoin 
- Adapter l’accueil aux besoins de l’enfant (rythme, activités, …) 
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- Remplir une fiche d’inscription détaillée 
- Respecter la procédure de suivi des Projets d’Accueil Individualisés (PAI) en : 

 Recensant l’ensemble des enfants sous un régime PAI et en informer l’équipe 

 Distinguant les PAI avec ou sans panier repas 

 Mettant en place une pharmacie PAI distingue de celle du quotidien 
 
 Il est essentiel que le dossier de l’enfant soit rédigé en collaboration avec le médecin, la famille et 
le corps enseignant. Il permettra de mettre en avant les capacités relationnelles, d’autonomie et les centres 
d’intérêts de l’enfant. Le directeur se doit d’informer l’équipe des difficultés susceptibles d’être rencontrées 
par l’enfant durant son accueil. La confidentialité des informations contenues dans le dossier sera respectée. 
 
 En ce qui concerne les allergies ou intolérances alimentaires, un PAI détaillé est fourni par les 
parents. Ce protocole retrace toutes les sources allergiques et notamment les différents symptômes 
évocateurs. Il précise les modalités d’administration médicamenteuse si besoin.  
  
 

G. Objectifs pédagogiques 

 

 La socialisation 

Qui dit socialisation dit groupe, mais il ne faut pas oublier l’enfant dans son individualité. Ainsi, le rythme 
de chacun doit être respecté au sein de la collectivité. Pour se faire, nous mettrons l’accent sur : 

- Le respect des rythmes de l’enfant : alterner les moments encadrés et les moments de jeux libres. Les 
activités ne sont jamais obligatoires. Un enfant à le droit de ne rien faire s’il le souhaite.  

- L’écoute et le regard bienveillant. Cela permettra de repérer des besoins non exprimés et de veiller au 
bien-être de chaque enfant présent.  

- La socialisation à travers les règles de vie : respect du matériel et des autres, ainsi qu’à travers les jeux : 
on apprend à attendre son tour, on apprend à s’écouter, on respecte le choix des autres, …  

 L’autonomie  

L’autonomie, en un mot, c’est grandir ! En étant autonome, l’enfant acquiert une confiance en lui et 
devient capable de réfléchir et d’agir par lui-même. L’enfant deviendra petit à petit plus indépendant 
et développera l’estime de sa personne. Pour que l’enfant aille facilement sur le chemin de 
l’autonomie, il faut le responsabiliser.  

 Dans notre cas, il s’agira : 

- De donner des responsabilités aux enfants au travers de petites tâches simples à réaliser et en tenant 
compte des capacités de chacun. Exemple : je prends un jeu, j’en deviens responsable : j’en prends 
soin et je le range lorsque j’ai terminé  

- De leur laisser le choix dans les activités proposées (ainsi que le choix d’y participer ou non). Nous 
les inciterons également à prendre des initiatives : proposer des jeux, des lectures, … 

- De les inciter à penser et à faire attention à leurs affaires (vêtements, sacs, …) 

 La découverte :  

Pour nous cela se traduit par la mise en place d’activités novatrices qui laissent une place à 
l’expérimentation et à l’apport de connaissance avec, s’il le faut des intervenants qualifiés. 

Nous allons de ce fait :  

- Diversifier les propositions d’activité : aborder les activités sous un angle manuel, sportif, artistique, 
scientifique, …   
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- Sortir dès que possible de la structure pour aller à la rencontre de l’environnement proche, en faisant 
appel à la curiosité naturelle des enfants, en suscitant l’intérêt, le goût pour l’inconnu (Ex : 
promenades diverses aux alentours du périscolaire) 

- Favoriser la rencontre avec d’autres enfants à travers des projets inter-péri par exemple.  
- Proposer des sorties variées sur les mercredis (sorties nature, fermes pédagogiques, parcs, …) 

 

L’ouverture à la nature :   

 La nature est un endroit indispensable pour les apprentissages (développement de la motricité, des 5 sens, 
de la créativité, de la confiance en soi …). Nous savons que le temps d’exposition aux écrans augmente et 
que l’emploi du temps chargé des parents ne favorise plus cette connexion essentielle.  

La situation de la structure nous permet d’avoir un accès rapide à des prés, des champs, des fermes... C’est 
pourquoi nous allons proposer des temps d’accueil en nature (promenades, goûters en extérieurs, grands 
jeux, activités encadrées par les animateurs ou des intervenants spécialisés). 

Même si ceux-ci pourront être proposés en début d’année et peut-être en hiver (selon les températures). Ils 
auront davantage lieux à partir du mois de février/mars et se verront être organisés sur les temps d’accueils 
du soir (principalement).  

Un petit projet d’élevage de papillons est également prévu au printemps. Cela permettra aux enfants de 
suivre quotidiennement le processus de transformation entre les chenilles et les papillons et pourront les 
relâcher symboliquement dans la nature une fois le processus terminé.   

 Le développement local et partenarial 

Etant considérés comme Co-éducateurs des enfants accueillis, il est évident que les parents font partie 

intégrante de notre mission partenariale. La mise en place d’une communication constante avec les familles 

au sein des structures qui accueillent les enfants permettra de garantir une continuité éducative de qualité. 

Les temps de rencontres, de partage d’information avec les familles, la création d’évènements auxquels les 

parents seront conviés nous permettrons également d’atteindre cet objectif.  

Nous avons également un partenariat avec la médiathèque de Marlenheim à travers laquelle nous 

sommes en mesure de faire des prêts réguliers. Cette dernière nous propose également quelques 

interventions au centre ou à la médiathèque directement. 

 La participation 

« S’investir de manière active dans une action collective. Prendre part, être réactif, faire avec 

construire, faire avec, construire, force de proposition. » 

 

L’accueil est pensé afin que l’enfant puisse se positionner, s’exprimer et proposer. Les enfants pourront 

être acteurs de leur accueil en proposant des jeux ou des activités qu’ils aimeraient faire. De plus, nous leur 

laisserons le choix de participer ou non aux activités proposées. Des temps de regroupement seront 

organisés (de manière formelle ou non) afin de choisir ensemble les activités, les histoires, … 

 

 

3. Les moyens 

 
- La socialisation : Nous allons veiller à ce que les enfants respectent les règles de vie et surtout avoir 

une démarche explicative en cas de non-respect. Il est important que les enfants comprennent qu’il 

est important pour la vie en communauté que le respect est essentiel à son bon fonctionnement. De 
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plus, les activités proposées, et notamment les jeux en salle de motricité par exemple, seront de bons 

moyens d’appliquer ses règles et d’intégrer le respect d’autrui.  

- La responsabilisation : Nous allons tendre à impliquer les enfants dans l’organisation quotidienne 

(règles de vie, tâches à accomplir pendant le goûter, gestion du matériel, de leurs affaires, …) du 

périscolaire. Aussi, l’équipe encadrante sera sensibilisée afin de tenir un discours d’encouragements, 

d’adapter les degrés de difficultés dans les situations afin que chaque enfant s’y retrouve et puisse 

évoluer à son rythme. 

- La découverte :  La diversité dans le matériel pédagogique sera nécessaire afin qu’ils puissent élargir 

cette notion de découverte. De plus, le partage des passions et compétences de l’équipe encadrante 

sera un atout à prendre en considération. Si cela est possible, nous serons également ouverts à la 

venue d’intervenants.  

 

4. L’évaluation 

L’évaluation du projet pédagogique permet de proposer des évolutions, de remédier aux situations 

problématiques. Elle permet aussi de vérifier la pertinence et la cohérence de ce projet, entre les finalités 

définies et le fonctionnement quotidien du centre. 

En fonction de tous ces objectifs, nous évaluerons par exemple :  

- La capacité de respecter les règles de vie : arrivent-ils à jouer ensemble, à prendre les autres en 

considération ?  

- Leur participation à la vie quotidienne : la gestion de leurs affaires est-elle acquise ? Sont-ils aptes à 

se débrouiller seuls sans l’aide des animateurs ?  

- La satisfaction des enfants à venir au périscolaire 

- Leur intérêt pour les nouvelles activités  

En ce qui concerne les parents, les échanges réguliers avec eux nous permettront de connaître leur 

avis sur l’accueil de leurs enfants : paraissent-ils satisfaits ou non ? De plus, leur participation aux 

évènements organisés évaluera l’intérêt qu’ils portent au périscolaire. 

Pour l’équipe d’animation, les objectifs fixés par le projet pédagogique seront évalués de façon 

régulière, lors des réunions d’équipe.  

Enfin, les stagiaires seront vus ponctuellement, en début, en milieu et à la fin de leur stage. Le ressenti 

du directeur ainsi que celui du stagiaire seront confondus. Et l’évaluation aura lieu grâce à une grille 

d’évaluation définie à l’avance.  

 

COVID19 - A SITUATION EXCEPTIONNELLE : MESURES EXCEPTIONNELLES ! 

L’équipe d’animation s’engage dans la mesure du possible à respecter le « Protocole Sanitaire 

relatif aux accueils collectifs de mineurs sans hébergement », en prenant en compte les contraintes 

de la structure d’accueil. 

Pour permettre un accueil dans les meilleures conditions, le protocole prévoit notamment :  

 Le lavage de mains réguliers (ex : avant et après le repas, à la suite d’une activité en intérieur ou 

à l’extérieur...),  

 Le nettoyage après chaque temps périscolaire des tables, chaises, poignées...,  
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 La prise de repas permettant une distanciation physique raisonnable (ex : plusieurs services 

assurés, disposition de quatre enfants maximums par table, circulation entre les services sans 

brassage dans la mesure du possible) 

  De favoriser les jeux extérieurs dans le respect des « gestes barrières » ainsi que de la 

distanciation physique. Si des activités ont lieu en milieu clos, maintien des recommandations 

sanitaires en vigueur 

  L'aération des salles lorsque les enfants sont en classe pour une durée de 15 minutes minimum 

  La possibilité d'échange de matériel avec nettoyage régulier 

 Le port du masque obligatoire pour le personnel d’encadrement (à l’intérieur et à l’extérieur) 

  Les parents récupèrent leur enfant à la porte de la structure (ils ne peuvent pénétrer dans le 

périscolaire qu’en cas de situation exceptionnelle) 

  La possibilité de prise de température en cas de doute. Isolation de l'enfant et appel aux parents 

si fièvre ou symptômes évoquant le Covid. 

 


